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Introduction 

 

 

La commune de BAYET sŪest engagèe dans une procèdure de rèvision de son POS en PLU par dèlibèration 

du 11 février 2011 . LŪèlaboration du Plan Local dŪUrbanisme est lŪoccasion, pour la commune, de mener 

une nouvelle rèflexion sur le dèveloppement de la ville et la cohèrence de lŪamènagement urbain. 

Par délibération du 26 juin  2015, le conseil municipal a arrêté le projet de PLU.  

 

Une enquéte publique sŪest dèroulèe du 23 novembre au 23 décembre 2015.  

 

La 1
e
 Partie traite des rectifications apportèes au PLU, suite ß lŪavis des Personnes Publiques Associèes. Ces 

rectifications ne sont pas de nature ß modifier lŪèconomie gènèrale du projet. Elles concernent : 

- des modifications du Rapport de Présentation (influant sur les 3 tomes) 

- des modifications réglementaires,  

- des modifications au plan de zonage, 

- des modifications de servitudes dŪutilitè publique. 

 

La 2
nde

 partie traite des rectifications apportées au PLU, suite aux observations du commissaire enquêteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1
ère

 PARTIE :                       

Modifications apportées au PLU suite aux 

AVIS des PPA 

 

 

Les Avis écrits des PPA (Personnes Publiques Associées) sont scannés et intégrés au document, et sont suivis 

des rèponses du PLU (commune et bureau dŪètudes). 
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 AVIS du PREFET : favorable sous réserve 
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Réponse du PLU :  

Ce nŪest pas le projet de PLU qui doit recueillir lŪavis conforme de la CDPNAF, mais le demandeur du permis. Ce dernier 

devra solliciter cette commission au moment de son dossier de demande dŪautorisation. 

LŪinventaire des bátiments pouvant changer de destination est cependant modifiè pour le PLU pour Approbation, afin de 

prendre en compte, dans la mesure du possible, les avis de lŪEtat.  

- LŪinventaire est complètè.  

- Concernant Plugeat, la commune souhaite conserver les bâtiments identifiés. Le changement éventuel de 

destination de ces 3 bátiments nŪest pas de nature à impacter le contexte agricole. Les bâtiments identifiés se 

situent ß proximitè dŪune exploitation agricole, mais cette derniçre ne relçve pas de lŪèlevage (cultures de fleurs, 

production de fleurs séchées). 

- Concernant Roux, Le Plaix : Le changement éventuel de destination de ces bâtiments peut être de nature à 

impacter le contexte agricole. Les bâtiments se situent en effet dans une exploitation agricole et ß proximitè dŪun 

bâtiment abritant des animaux. Cependant, la commune souhaite conserver ces identifications. 

- Concernant Montauban, Bompré, Les Bouillots, Les Morandes, Le Deffan : Le changement éventuel de destination 

de ces bâtiments nŪest de nature ß impacter le contexte agricole. Les bâtiments ne se situent pas à proximité 

dŪactivitès agricoles (ni dŪun siçge dŪexploitation, ni de bátiments dŪèlevage, Ų). 

- Quelques bâtiments identifiés sont supprimés :  
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Les BOUILLOTS - ZX19  

 

 

Zone A 

 

 

La GRANGE COUPEE - ZR5 

 

Zone A 

 

 

Rue des Sauzaines - ZL52  

 

 

Zone A 

 

 

Réponse du PLU :  
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Conformèment ß lŪavis de lŪEtat, les bátiments suivants, situés dans des zones Ah, sont supprimès de lŪinventaire. 

Les GRANDS PRES - ZB40  

 

Fonction du bátiment ß lŪèpoque dŪune 

activité agricole :  

Bátiment dŪèlevage. 

Fonction actuelle :  Remise  

Date à laquelle la construction a perdu sa 

vocation agricole :  

2000  

Equipements en réseaux :   

- Eau potable Oui 

- Electricité  Oui 

- Voie dŪaccçs  Oui 

 

Description :  

- Construction ancienne, réalisée avec des matériaux du 

pays,  

- toiture à 2 pentes 

- couverture : tuiles mécaniques rouges  

- RDC + combles. 

 

Le changement èventuel de destination de ces 3 bátiments nŪest de 

nature à impacter le contexte agricole. Le bâtiment ne se situe pas à 

proximitè dŪactivitès agricoles (ni dŪun siçge dŪexploitation, ni de 

bátiments dŪèlevage, Ų). 

 

 

 

Rue du BOURBONNAIS - ZE150 

 

Fonction du bátiment ß lŪèpoque dŪune 

activité agricole :  

Bátiment dŪèlevage. 

Fonction actuelle :  Remise  

Date à laquelle la construction a perdu sa 

vocation agricole :  

Années 1970  

Equipements en réseaux :   

- Eau potable Oui 

- Electricité  Oui 

- Voie dŪaccçs  Oui 

 

Description :  

- toiture à 2 pentes 

- couverture : tuiles mécaniques rouges  

- RDC.  

 

Le changement èventuel de destination de ces 3 bátiments nŪest de 

nature à impacter le contexte agricole. Le bâtiment ne se situe pas à 

proximité dŪactivitès agricoles (ni dŪun siçge dŪexploitation, ni de 

bátiments dŪèlevage, Ų). 
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Réponse du PLU :  

La commune souhaite conserver les bâtiments identifiés en zone N au hameau de Plugeat. Les demandeurs du permis 

devront solliciter la commission CDPNAF. 

 

 

 

Réponse du PLU :  

Modification effectuée au PLU pour Approbation. 
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Réponse du PLU :  

Cette recommandation est prise en compte au PLU pour approbation, dans la mesure du possible : une des 2 parcelles 

concernées est supprimée du zonage Ug ; la seconde est conservée car un permis de construire est accordé. 

La zone Ug faisait pour arrêt, 2.77 ha. Elle est réduite à 2.62 ha au PLU pour approbation. 

PLU pour ARRET  PLU pour APPROBATION  

  

 

 

 

Réponse du PLU : Modification effectuée au PLU pour Approbation. 
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Réponse du PLU : LŪalinèa de lŪarticle A13 est supprimè.  

 

 

Réponse du PLU : Modifications effectuées. 

 

 

Réponse du PLU : Nous proposons la rédaction suivante : 

ARTICLE A1 - SONT INTERDITS 

- Les constructions à usage industriel et toute construction incompatible avec le caractère de la zone, 

- Les constructions ß usage dŪhèbergement hôtelier. 

- LŪouverture et lŪexploitation de carriçre. 

 

ARTICLE A2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS 

-  Dans les secteurs A : 

* Les constructions et installations ß condition dŪétre lièes ß l'exploitation agricole, y compris les constructions ß usage 

d'habitation et dŪannexes nècessaires ß lŪactivitè agricole. 
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-  Dans tous les secteurs (A, Anc, Ai) :  

* L'adaptation, la réfection des constructions, sous réserve de ne pas porter atteinte au caractère des lieux avoisinants, 

des sites et paysages naturels, et à leur intérêt esthétique ou écologique.  

* LŪextension des constructions existantes ß vocation dŪhabitation ß condition  

*que cette extension soit limitèe ß 30% de la surface de plancher initiale du bátiment ß la date dŪapprobation du 

PLU. Pour les constructions infèrieures ß 100 m±, lŪextension pourra reprèsenter jusquŪß 60% de la surface de 

plancher de la construction principale jusquŪß concurrence dŪune surface de plancher totale de 130 m±.  

*que la hauteur ß lŪègout de la toiture soit infèrieure ou ègale ß la hauteur ß lŪègout de la toiture de la construction 

principale, ou ß 4 m ß lŪacrotçre dans le cas de toiture terrasse.  

*que cette extension de ne porte pas atteinte à la vocation agricole et au caractère des lieux avoisinants, des sites et 

paysages naturels, et à leur intérêt esthétique ou écologique. 

* Les autres annexes des constructions ß usage dŪhabitation existante sont autorisées sous conditions :  

*Que la hauteur ß lŪègout de la toiture soit infèrieure ou ègale ß 2.80 m. 

*Que lŪannexe nŪait pas pour effet de porter lŪemprise au sol de lŪensemble des constructions ß plus de 20% de la 

surface de terrain sur lequel elle se situe.  

*Que lŪannexe soit entiçrement implantèe ß lŪintèrieur dŪune zone de 40 m mesurèe ß partir des murs extèrieurs du 

bâtiment principal. 

Les annexes crèès aprçs la date dŪapprobation du PLU ne pourront étre transformès en nouveaux logements. 

* Les abris pour animaux (hors activité agricole principale) sont autorisés à condition : 

*Que la hauteur ß lŪègout de la toiture soit infèrieure ou ègale ß 2.80 m,  

*Que leur emprise au sol maximale soit limitée à 15 m² 

*QuŪils soient implantès ß lŪintèrieur dŪune zone comptèe ß partir de 50 m des limites de lŪunitè fonciçre sur laquelle 

ils se situent. 

Les abris crèès aprçs la date dŪapprobation du PLU ne pourront étre transformès en nouveaux logements. 

* Le changement de destination des bâtiments existants identifiés au zonage par une étoile *, à condition que ce 

changement de destination ne compromette pas la qualité agricole et paysagère du site. 

* Les exhaussements et affouillements nécessaires aux activités agricoles. 

* Les constructions et installations nécessaires ß des èquipements collectifs ou ß des services publics, dçs lors quŪelles ne 

sont pas incompatibles avec lŪexercice dŪune activitè agricole, pastorale ou forestiçre dans lŪunitè fonciçre oø elles 

sont implantèes, et quŪelles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 

 

 

Réponse du PLU :  

Ug11 et AUg11  :  

* Les clótures sur rue et les clótures sèparatives ne sont pas obligatoires. LorsquŪelles existent, elles seront constituèes : 

- soit dŪun mur dŪune hauteur inférieure à 2 mètres, 

- soit de clótures lègçres en grillage doublèe de haies composèes majoritairement dŪessences locales,  

- soit dŪun muret de 50cm de haut maximum surmontè èventuellement dŪun grillage, de ferronnerie, de lisses bois 

ou dŪune clóture lègçre en grillage doublèe de haies composèes majoritairement dŪessences locales. 

Ug13 et AUg13 ß lŪarrét proposaient dèjß : Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite naturelle ou agricole, 

une haie dŪarbustes et dŪarbres dŪespçces locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer une transition végétalisée avec 

le domaine naturelle. Nous proposons dŪajouter : Les clôtures devront être perméables pour permettre la libre circulation de la petite 

faune. 
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Réponse du PLU : Modifications effectuées. 

 

 

 

  



COMMUNE DE BAYET PLAN LOCAL DõURBANISME RAPPORT DE PRESENTATION - TOME 5 ð MODIFICATIONS 

 

 

SCP DESCOEUR ð Architecture et Aménagement du Territoire 

49 rue des Salins ŧ 63000 CLERMONT FD  
Modifications du PLU suite Avis des PPA et enquête publique 16 

 

 

AVIS de la CDCEA 
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Réponse du PLU :  

Concernant le projet dŪactivitès maraichçres, le rapport du Commissaire Enquêteur et la Commune confirme 

que lŪagriculteur concernè ne sŪest pas manifestè durant lŪenquéte publique, et que son projet est abandonné.  

Concernant la zone AUg1 du bourg. La délimitation de la zone AU a tenu compte de la présence de 

bâtiment agricole et de la règle de réciprocité. La zone AUg1 se situe en dehors du périmètre agricole.  

Concernant lŪidentification des bátiments pouvant changer de destination. Il est bien notè que le demandeur 

du permis devra solliciter la commission CDCEA au moment de son dossier de demande dŪautorisation. Le 

dossier dŪidentification est pour lŪapprobation, complètè et modifiè.  
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AVIS ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
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Réponse du PLU : Concernant le projet dŪactivitès maraichçres, le rapport du Commissaire Enquéteur et la Commune 

confirme que lŪagriculteur concernè ne sŪest pas manifestè durant lŪenquéte publique, et que son projet est abandonnè.  

 

Réponse du PLU : La délimitation de la zone AU a tenu compte de la présence de bâtiment agricole et de la règle de 

réciprocité. La zone AUg1 se situe en dehors du périmètre agricole.  

 

Réponse du PLU : modifications effectuées pour approbation. 
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Concernant lŪidentification des bátiments pouvant changer de destination. Il est bien notè que le demandeur du permis 

devra solliciter la commission CDCEA au moment de son dossier de demande dŪautorisation. Le dossier dŪidentification 

est pour lŪapprobation, complètè et modifiè. Certains bátiments ont ètè supprimès de lŪinventaire notamment ceux se 

situant dans des zones Ah.  
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AVIS du CAUE 
 

 

Réponse du PLU : modifications apportées aux articles 6 et 7 des zones Ud, Ug, AUg.  

 

Réponse du PLU : effectivement, le rçglement nŪintroduit pas de croquis.  

 

Réponse du PLU : modifications effectuèes dans lŪensemble des zones. 
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AVIS de GRT GAZ 

 

 

Réponse du PLU : modifications effectu®es pour lôapprobation. 
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